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Voilà la fiche technique des Ministères 
économiques et financiers publiée début 
juin 2020 qui vient éclairer la notion 
« d’échantillons » et « d’investissement 
significatif » du code des marchés publics pour 
les prestations intellectuelles.

Peut-on demander un projet lors d’une 
consultation ? À quelles conditions ? Là où 
chacun voyait midi à sa porte, côté prestataire 
et côté donneur d’ordre, une version sans 
équivoque est maintenant disponible sur les 
échanges et leurs conditions.

La fiche pratique donne également un éclairage 
précis sur les montants d’indemnisation.

Les remarques (encadrés rouges) permettent 
d’éclairer le texte

Voilà une quinzaine d’années que l’AFD réclame 
des éclaircissements sur ce sujet constatant sur 
le terrain des situations abusives demandant 
sans indemnisation l’équivalent de plusieurs 
journées de travail à plusieurs prestataires 
dont un seul serait retenu. Cette nouvelle fiche 
technique apporte éthique et respect dans 
l’organisation des compétitions quand elles sont 
jugées nécessaires.

Document mis à jour le 12 juillet 2020
f.dubois@alliance-francaise-des-designers.org

http://www.alliance-francaise-des-designers.org

Document décryptage  
de l’Alliance France design, marchés publics, 
mise en compétition, version 1.0
Les remarques encadrées en rouge sont en cours 
de validation par le Ministère
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Téléchargez le document 
original sur le site du 
Ministère de l’économie 
en cliquant ici.

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/FT30Remise-echantillons-maquettes-prototypes-20200518.pdf
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5 CE, 9 juillet 2007, Syndicat EGF/BTP, n° 297711, rendu à propos de l’Art 49 du code des marchés publics qui prévoyait la même disposition. 
6 Conformément à cet article, hormis dans les cas d’exception mentionnés à l’article R. 2132-2, les communications et les échanges d'informations 
lors de la passation d'un marché ont désormais obligatoirement lieu par voie électronique. 
7 Les photographies et descriptions ne sont pas concernées dans la mesure où elles peuvent toujours être transmises par voie électronique. 
8 6° de l’Art. R. 2132-12 du code de la commande publique : « lorsque les documents de la consultation exigent la présentation de maquettes, de modèles réduits, de 
prototypes ou d'échantillons qui ne peuvent être transmis par voie électronique ». 
9 Art. R. 2132-13 du code de la commande publique. 
10 Art. R. 2332-9 et R. 2332-11 du code de la commande publique. 

La demande 
« d’échantillon » 
doit être justifiée 
et ne doit en aucun 
cas constituer un 
début d’exécution. 
Un échantillon non 
rémunéré ne peut 
être une première 
esquisse du travail lié 
au marché.

On distingue 
l’appréciation  
de la valeur 
technique de l’offre 
de l’analyse de  
ces échantillons.
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La définition 
de la notion 
d’investissement 
significatif

Première définition 
de la valeur de 
l’indemnisation

Un exemple concret 
avec la mise en page 
d’un magazine qui doit 
être indemnisé

Mise en avant 
de l’intérêt des 
acheteurs de prévoir 
une « indemnisation 
sérieuse » ainsi 
que son obligation 
juridique, l’absence 
de primes entraînant 
une rupture d’égalité 
de concurrence.
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Deuxième définition 
de la valeur de 
l’indemnisation, le 
travail demandé 
doit obligatoirement 
être estimé par le 
donneur d’ordre, la 
prime d’indemnisation 
doit être au moins 
égale à 80 % de cette 
évaluation.

Un autre exemple lié 
au design graphique

Exemple d’application
Hypothèse d’une affiche rémunérée habituellement 
2 000 euros HT. Que se passe-t-il si on ne change rien ?
Si un concours est souhaité entre 3 designers, la participation 
au concours est estimée à 1 000 euros HT (le prix de la 
création moins la finalisation), la participation au concours 
sera indemnisée 800 euros HT (80 % de 1 000), le gagnant 
pourra toucher 1 200 euros HT supplémentaires pour être 
rémunéré 2 000 euros au total comme avant.
Le coût total compétition et prestation sera de 800x3+1 200 = 
3 600 euros.

Cet exemple montre qu’il faut faire évoluer les choses pour 
éviter que les budgets s’envolent. Le fait de faire un concours 
appelle soit un budget supérieur, soit une répartition 
« rémunération concours » / «rémunération prestation » 
différente.
Il faut :

 � Réserver le concours aux dossiers qui le méritent
 � Travailler sur une répartition nouvelle entre concours et 

prestation du gagnant

Pour rester dans le budget initial, il faudrait, par exemple, faire 
concourir « seulement » 2 designers pour une indemnisation 
de 800 euros HT chacun et une prime de finalisation de 
400 euros HT pour le gagnant. Le designer lauréat touchera 
moins qu’avant, mais sera assuré d’être correctement 
indemnisé de sa participation si son projet n’est pas retenu. Le 
niveau des rendus sera meilleur car la motivation « concours » 
sera plus forte que la motivation « lauréat ».

La nouvelle réglementation de cette fiche pratique encourage 
le donneur d’ordre à bien choisir ses concurrents sur leurs 
savoir-faire et leurs références, ou à choisir le designer avec 
lequel il veut travailler directement sans passer par la case 
concours. Les nouveaux enjeux seront donc :

 � D’identifier les dossiers qui méritent l’investissement d’un 
concours

 � De choisir les prestataires mis en concurrence en regard 
de leurs compétences et références.

Dans les deux cas, cela représente un engagement nouveau du 
donneur d’ordre.


